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: MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

QUEBEC, co 2) août 1943,

MRO destiné & IACommission du Salaire Minimm,
286, rue St=Joseph,

QUEBEC

Sujets Convention collective entre LA Société Coopére-
tive Agricole de Tabac du District de Joliette ot Le
Syndicat Catholique et National des Travailleurs du
Tabac de St-Jacquess

zevous inclus une copie de cette convention
conclue sous la Loi des Syndicats Professionnels, (SeReQe, 1941, cha=
pitre 162 ot amendements) , datée du 82 juin l1948 et déposée au
ministère du Travail sous le muméro 877%.

Sincdrement 2 vous,

Le sous-ministre,

H-15

Tell?é

 



 

PIERRE-A. GOSSELIN, 286, RUE ST-IOSEPH, 4 EST, RUE NOTRE-DAME
MEMBRE. ONTREAL.
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aA. (7 COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

 

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

"QUEBEC. M

Québec le 23 aout, 1948.

  

   

‘Monsieur GérardTremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hotel du Gouvernement,

a ~

MINIST

 

   

RE:- La Société Ceopérative Agricole de Tabac du
Bistriet de Joliette et

&

Le Syndicat Catholique et National des Tra-
vailloeurs du Tabage de St-Jacques.

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 21 aout, 1946. , accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du 82 juin 1948 , intervenue entre

les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail, le 16 juillet 1948
gous le numéro 877.

Bien à vous,<%4

 

Le secrétaire,

P. BE, Bernier, LL.L

MP/

  

 



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

MEMO destiné & La Caurission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
QUEBEC,

Sujets Convention collective entre La Bosiété Coopére=
tive Acricole de Tabac du Distriet de Joliette ot Le
Syndioat Catholique et Netional des Travailleurs du
Tabac de St-Jacques.

|Monsieur,

Confermément aux prescriptionsQu deuxième paragraphe de ltarti-
ole 194 de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q. chapitre 162-A et
amendements) , je vous inolus, pour dépôt, deux copies certifiées de
cette convention datée du 22 juin 1948 et déposée au minis-
tère du Travail le 16 juillet 1948 en exécution de la Loi des
Syndicats professionnels (SeR.Qe, 1941, chapitre 1&@ et amendements).
sous le muméro 877,

Sinoèrement À vous,

Le sous-ministre,

B-14
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, oe 20 futllet 1948.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph, ‘
Québec.

S : C . La Société Coopérative

Agriesie de Tadas du aistriet neaSur que et National des

TxavaillauzeduTabee deSi-dascues

Je vous inclus une copis du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de Ja Loi des Syndicats Resaapr” (S.R.Q., 1341,
chapitre 162 et amendements), le sous le numéro

.

Sincèrement à vous,

Le sous-ministre 
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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

Québec, ce 20 Juillet 1948.

Mensieur J.-Renéo président,
Le Syndioat Catholique et National des Travailleurs
du Tabac de St=Jaoques,
St=Jaoques,
Conté de Mentealm, Qué

Sher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le

dépôt fait au ministère du Travail, 1e16 juillet 1948
sous le numéro 877 » do la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 et amendements) intervenue entre La Société
Coopérative Agricole de Tabac du distriot de Joliette et
be Syrdie à Catholique ot National des Travailleurs du
Tatac de St-Jacques.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 27
août 1946 comme agent négociateur par la Commission de
Relations çuvribres de Québec, le dépôt do cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S,ReQ., 1941, chapitre
162-4 et amendements) .

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments. | hy

Le Sous-d‘inistre
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MINISTÈRE DUTRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

coe Québec, ce 20 juillet 1948.

Badensiselle Solange Rasstte,
Conseil Central des Syndieats Oatholiques
et Bationaux de Joliette, Ime.,
2 nord, Place Bourget,
Jeliette, Qué.

’

Je vous inolus unsertificat constatant le
dépôtfait au ministère du Travail, le 16 juillet 1948
sous le mméro 877 , de la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels (S.ReQ., 1941,
chapitre 162 et amendements) intervenue entre La Société
Coopérative Agricole de Tabac du district de Joliette et
Le Syndieat Catholique et Natienal des Travailleups du
Tabas de St-Jaoques.

{ La partie ouvrière ayant été reconnue le 27
août 1946 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (SeR.Q., 1941, chapitre
162=A et amendements), {

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments. |

Le Sous-Ministre
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 20 juillet 1948,

Nonsisur Gee.-E. Turesite, gérant,

La 8cciété Coopérative Agriesle de Tabac
du distriet de Joliette,
Ot-Jacques,
Comté do Hontealn, Qué.

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 16 juillet 1948
sous le numéro 8%? — de la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels (S.ReQ., 1941,
chapitre 162 et amendements) intorvenuc entre La Société
Coopérative Agricole de Tabac du district de Jeliette et
Le Syndicat Catholique et National des Travailleurs du
Tabac de M-Jacques.

‘ La partie ouvrière ayant été reconnue le 27
août 1946 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cettc convention
au ministère du Travail a aussi les cffets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162=A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

NC. inel.
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Province de Québec Prouince of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF À COLLECTIVE AGREEMENT

Numér&?
Number

Les présentes établissent que le antatène
It is hereby certified that on the

jour du mois de iles mil neuf cent quaranteDe®
day of the month of nineteen hundred and forty-

+ , Mie Sslongs Rouatto, Conseil Contre) des Pyudicante
le ministère du Travail a reçu de

‘RIIURY Inne

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro er
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wit:

Une convention collective en date a8 Soin 18.
A collective agreement under date of

intervenue entre: La fouiété Coopérative Ayricele ée Tabac du ;Aatriet
between: do Jelietto et Le Syndiont Catholique ot Fatisnal des

Travailleurs du Tabac de Ét-Jneques. ia vigueur peur
une durée d'une année À conpter éu 38 noveabre 1947.
Rensuvellenent anutonatique,

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal véagtième ‘ jour du mois de
this day of the month of

putdiet mil neuf cent quarantebuêt
nineteen hundred and forty-

ne. “rennes. ea n0 0000 0000000000 00080 C0 00 00006
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« CONSEIL CENTRAL DES SYNDICATS

CATHOLIQUES ET NATIONAUX
DE JOLIETTE
 

INCORPORE

 

Jeliette, 15 jhillet 1948.

Seus-Ministre du Travail,

Hôtel du Gouvernement, Québec.

Monsieur,

Veuillez trouver ci-inclus, copie d'un

centrat syndical que neus désirens déposer auprès de

vetre Ministéres

Bien à vous,

cae_ L

 

 

 

 

 

 

 

   
     
 

 

| CONVENTIONS COLLECTIVES

VISA DE Date Par

estampitie Y

cignatures v }

Incorpcration J. J. 4

Keconraiseance =} i

Numerotage 877 j
2 NORD, PLACE BOURGET, = Formule ;
JOLIETTE, P. Q. - . E
Téléphone: 19 Sere 2€>AaAke ; * +$ |E
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CONTRAT ÆENBICAL

(1947-1948)

entre

LA SOCIETE COOPERATIVE AGRICOLE LE TABAC DU DISTRICT DE JOLIETTE, ayant sen bureau
chef dans la municipalité de St-Jaoques, comté de Mentoalm, prevince de Québec, ci-
après appelée “La Coopérative”

Partie de première part.
et

LE SYNDICAT CATHOLIQUE ET NATIONAL DES TRAVAILLEURS DU TABAC DE ST-JACQUES, ayant
sen bureau-chef dans la municipalité de St-Jacques, centé de Mentoalm. prevince dé
Québec., oi-aprds appiéFie Syndicat?- :

Partie de seconde part,

Etablissant pour et en cemsidératien des avantages récipreques ci-après émumérés ques

ARTICLE le JURIDICTION ¢t DEFINITION:

1.01 Ge contrat syndionl s'applique & tous les salariés de la SOCIETE COOPERATIVE
D DISTRICT DE JOLIETTE.

ARTICLE 2~ BUTS PRINCIPAUX:

2401 BUT ..Labub.doeosonires.ost de promeuveir & 1'harmenie dans les relatiens
deIaCoopérative avec le Syndiont et les employés, d'assurer un meilleur rendèment
de travail, de protéger la prepriété de la Ceepérative et la sécurité des employés,
d'établir un règlement des heures et conditions de travail et une classification des
métiers, afin de rendre justice & teuse

2.02 Coopération La Coopérative s'engage & traiter ses empleyés avec censidéra-
tien et le cat & encourager les employés & feurnir un travail loyal et hennête.

2603 Dreits mutuels La Ceopérative reconnaft que le Syndicat est la seule asse-
olationeuvriereauterisée à négecier avec elle au nom des employés affectés par le
présent contrat peur teut ce qui regarde les salaires ot autres conditions de tra-
vail suivant les dispesitions du centrat. D'autre part, le Syndicat recennaît & la
Coopérative le dreit de faire les règlements qu'elle juge à prepes, peur assurer la
benne cenduite de sen entreprises.

ARTICLE 3- CONDITIONS DB TRAVAIL:

3.01 Gélaires Les taux minime de salaire des ompleyés visés par le contrat, aveo
Jeur olaselfiontion, serent ceux centenus dans l'annexe "A" qui fait partie intégran-
te de ee centrate

3.02 Heures de travail La Coopérative antit & tous les employés dont elle à
Vesoin, cinquante-deux heures et demie (52$) de travail par semaine. Ia journés ré-
gulière de travail se prendra de 7 ho 30 a.m. & 12 h. ame et de l h. por. à 6 he pote,
du lundi au vendredi inolusivement et de 7 he. a.m. & 12 he a.m. le samedi, peur les
mois de décembre à mai imclusivement,
La journée régulière de travail se prendra de 7 h. a.m. & 12 he am. ot do 1 he pene
& 5h.30 pum. du lundi au vendredi inclusivement ot de 7 h. em. & 12 h. a.m. le Game-

di, peur les mois de juin à nevembre inelusivemente
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$.03 La semaine régulidre de travail sers eependant de seixamte (60) heures peur
Tes gardiens.

3.04 Tomps supplémentaire L'empleyé recevra une fois et demie (l1#) sen taux ré-
quiler de salaire peur tout travail fait en dehors des heures régulières de travail
mentiennées à l'article 3.02 du présent centrat, excepté pour les gardiens eu le
seul temps supplémentaire qui leur sera payé, sera peur teut travail fait, en plus
de seixante (60) heures par semine.

3.06 Jeurs chômés Les deux parties & ce centrat recennaissent que les dimanches
et Ies Jours de fêtes religieuses et nationales doivent être ebservés coume jeurs
de repes. En censéquence, si la Coopérative requiert le travail de l'un de ses on
pleyés durant ces jours-là, elle devra payer cet empleyé, sauf s'il est yardien, une

Bois ot demie son touxrégulier de salaire, durant tout le temps que durera ce tra-
vail ces jeurs-ld.

Fêtes religieuses Fêtes civiques

Le Jour de l'An la St-Jean-Beptiste
L'Epiphanie
L'Asconsion La Fête du Travail
Le Toussaint
L'Immaculée Cencoption
Le Jeur de Noël

Le lendemain du Jour de l'An
La veille de Nell après-midi
Le lundi de Pêques

 

“Ian Coopérative acserdera & teusses employés qui ont un an
emploi, six- jeurs censécutifs de vacances payés aux taux réguliers de salaires

mentionnés & l'appendioe “A“, Elle aocerdera aussi une demie (#) journée de cengéz
par vinet-cine (25) jours de travail & tous ses employés qui n'ent pas eu un an d'em-
plei. Pour les employés travaillant centinuellement, c'est-&-dire l'été et l'hive>,
ces vacances devrent se prendre durant l'étés Peur les autres, c'est-à-dère ceux
qui me travaillent qu'une saisen, en ajeutera à leur dernière paye d'une saisen, le
montant fermé par le nombre de jours de vacances auxquelles ils auraient droit, mul-
tiplié par leur taux régulier de salaire. La Ceepérative avertira ses employés au
moins sept (7) jours à l'avance de la date de leurs vacances ot, si la chose est pes-
sible, quinse (15) jeurs & l'avance.

3.07 Repes journaliers Tous les employés aurent dreit & un repos de cing (5)
minutes durant l'avant-midi et de cinq (5) minutes durant l'après-midi. Cette in-
termission, teutefois, sere libre es nen spécialement rémunérée. Les expleyés tra-
vaillant dans les chambres chaudes changerent de travail & l'intérieur de l'usine,
enviren trente (30 )minÿtes avant la fin de chaque demi-jeurnée.

 

35.08 Sénierité Au cas d'augmentatien ou de diminution du nombre des employés ou
de pfometlen eu de tout autre changement, ls principe général de sénierité s'appli-
Quera, peurvu que l'employé intéressé par oe principe ait la compétence eu les qua=
lificatiens requises. Peur l'applicatien de cette règle, teutefois, la Coopérative
censultera au préalable le Cemité des Relatiens Ouvrieres.

ARTICLE &- REGIKE SYNDICAL:

4.01 Affiliation Peur peuveir Tester & l'emploi de la Ceopérative, tous les
yosbbuclioment membres du Syndioat, devrent le demeurer pour toute la durée
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de la présente cexventien.

4.02 Nouveaux employés Après un mois d'emploi, teut neuvel employé pourra, s'il
Tedésire, devenir membre du Syndioat, mais il n'y sera fercé en aucune manière.
Lers de l'engagement, la Ceopérative, cependant, se fera fert de l'engaçer & deve-
alr membre du Syndicats

4.03 La Coopérative oensent à retonir sur le salaire de ses employés qui lui au-
rent signé une autorisation éerite & cet effet, la retenue syndiçale mensuelle dé-
terminée par le syndicat, et & faire remise des sommes ainsi retenues, sur demande ds
celui-ci et centre remise d'un reçu du Syndiont attestant tel paiement.

4.04 Ia Ceoepérative peurra retenir 2% du mentant tetal des contributiens syndi-
cales de chaque mois} en compensetten &u travail de comptabilité que lui ocoasion-
nent de telles déduotions sur le salaire de ses employés.

4.05 Affichage d'avixz Le Syndicat peurra afficher dans l'usine de la Coopérative,
en des endreits cenvenables, teut avis cencernant ses affaires syndicales.

4-06 Funérailles La Ceopérative s'engage & payer le salaire de deux (2) employés
que déléguera le Syndicat peur le représenter aux funérailles de tout ernloyé défunt
eu de teut parent défunt d'un employé du degré de parenté suivant: père, mèro, époux,
épouse, enfant. Elle accordera jusqu'd concurrence d'une journée de salaire, si les
funérailles ont lieu en dehors de St-Jaoques de Mentoalm et que l'assistance & oes
fumérailles oblige à un déplacement aussi prelongé. Cette clause ne s'appliquera
qu'aux employés permanents.

5.01 Comité de Relations Ouvrières Four assurer l'application de la présente Cen-
vention Collective, un Comité ds Relations Ouvrières sera formé dans lez quinse (15)
jours qui suivrent sa signature. Il sera cemposé d'une part, de twois (3) représem-
tants nemmés par la Coepérative et, d'autre part, d'un nombre §gal de représentarts
du Syndioat, cheisis parmi les employés de l'usine. Im substitut sera nommé tant aux
représentants de la Ceepérative qu'à ceux du Syndicat, peur parer aux inconvénients
que peut comporter l'absence d'un membre du Cemité. Les substituts seront choisis de
la mauiêre prévue peur les représentants attitrés. La présidence alternera teus les
deux mois entre les deux parties.

$.of Ce Cemité aura le peuveir d'assurer l'spplication des termes et cemditiens
de Ia Convention, de discuter et de régler teute questien qui peut cencerner les re-
latiens entre, d'une part, la Ceopérative et d'autre part, le Syndicat et ses membres.
Les décisions de la majorité des membres du Cexité des Relations Ougrières présente à
une réunien aurent ferce exécuteire.

5.03 Les réuniens du Comité des Relations Ouvrières aurent lieu une (1) fois par
mois, & l'heure ot & l'endreit cheisis par les deux parties, sans aucune perte de sa-
laire peur les employés qui y participerente Une assemblée spéciale du Comité peut-
etre convoquée par le Coopérative eu le Syndicat, peur traiter de questions demandant
une solution immédiate. Le représentant extérieur du Syndicat peurra assister aux ré-
unions et participer aux discussions, sans cependant avoir le dreit de vote.

5.04 Stil avait désacceré entre un ou des employés ot la Coopérative, l'en pre-
cédera à sen réglement de la manière suivant:

à) L'empleyé seul eu accempagné d'un représentant du Syndicat, devra d'abord
soumettre sen cas au chef de son département;
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») Si la décision n'est pas rendue par le centremmitre dans vingt-quatre
(24) hepres, eu si l'employé n'est pas satisfait &e la décision de sen
chef, il devra, s'il veut centinuer sa réclamation, exposer sen cas au
centremaître avec eu par le représentant attitré du Syndisat de l'usine;

o) 8: le contremaftre ne rend pas sa décision dans vingt-quatre (24) heures,
eu si l'employé n'accepte pas la décisien du centremaître, il peurra en
appeler par écrit cu Cemité des Relations Ouvrières

àd) Si le Comité des Relations Ouvrières ne règle pas le cas, par un vetre
majeritaire, le président et le représentant extérieur du Syndicat peur-
rent rencontrer le plus haut représentant de la Coopérative, peur en ar=-
river à une décision finale. Si l'en n'a pu encere s'entendre, en peurra
recourir & l'arbitrage prévu & l'ert. 5.05 du présènt contrat.

5.05 Arbitrage Si lé Comité des Relations Oyvrières écheue dans sa tâche indiquée
ns les articles précédents, eu si l'une eu l'autre des parties aux présentes oreit

que la présente cenventien ne regeit pas une interprétation eu une applicatien juste
et équitable, la Ceépérative et le Syndicat s'engagent à recourir à la Conciliatien
et à l'Aybitrage, seit en vertu de la Lei des Relations Ouvrières de québec (c. 1624
S.ReQe 1941) eu de teute autre Lei en vigueur. La décision des arbitres sera finale
et Les deux parties aux présentes s'engagent & l'accepter.

ARTICLE 6- DUR$W ET RENOUVELLEMENT

6.01 La présente cenventien deviendra en vigueur le 28 novembre 1947, le demeure-
ra peur une période d'une qunée et se ramouveilere ensuite autematiquenent pour une
autre périede d'une (1) année, et ainsi de suite, & moins que l'une des parties ne
denne um avis, par éorit & l'autre partie, entre le seixantième (60) jour et le tren-
tiène (30) jeur avant l'expiration de la Cenventien. L'avis de modification eu d'a-
mendement ne devra cependant pas être censidéré cemme un avis d'abpegation.

EN FOI DE QUOI, les parties à oette Convention ont respectivement signé oi-desseus,
seus leur nem cerperatif par leurs représentants respectifs dûment autorisés.

\

SIGNE À ST JAGQUES, couté de Mentonim, Qué; le V2. “deuxieme |. jour du mois
à .

de BLTan1008

MRTER DB SECONDE PART PARTIR DE FRENIERE RART

Le Syndisat Catholique et National La Société Coopérative agricele de
des Trevailleurs du Tabno de St- Tabac du Distriot de Joliette:
dacquest

  

Par: |
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I - EXPLOYES À L'HEURE

Fonctions

Chef Inspecteur - classege

Chef inspecteur - attachage, mosurage, eto...

“Chef i 1a ocetatien ot au mouillage

Inspecteur classage et “oetoeurs” lère année

Inspeoteur classage ot "oeteurs” aprés laa

Prépesé & la réception ot & la manutentien

Préposé à l'échantillennage

Posour à la réception

Foseur au classage

* “Prépoué &la réparation dos’chisses

Empaqueteurs de catégories è oigare (B.Æ.Le?.G.)

Aide-onpaqueteurs

Gardiens de nuit (dimanches et fêtes y cempris)

Quvrage général - aide aux occupations détrites
lère année

aprés À an

Buployés de moins de 18 ans
aide-empaqueteurs emcopté

II= COMDITIONS SPECIALES

l= Ouvriers aux mulens

Horaire

66

66

66

60

62

«60

«80

«80

«566

«80

585

32

«515

515
555

«375

Page —b-

Tous les employés & l'heure serent susceptibles de travailler aux
mulens. En ce cas, leur salaire sera majoré de cine (.05) cents l'heure
pour le temps affeoté & oo travail.

2~ Prépesé & la réparation des caisses

L'empleyé cencerné verra sen salaire augmenté de dix cents (JO) l'heure,
lersqu'en l'eccupera à des travaux qui sont du ressert d'un menuisier eu

charpentier-menuisier.e
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III- EMPLOYES À LA PIECE

Ecotage et classage

l1= Cnâeul du salaire heraire moyen du greupe expérimenté.
 

Taux & la piôce établi, de manière que le salaire heruire moyen ne de-
vienne pas ihférieur & quarante-huit cents (.48) peur les epérations du
classage et oinquante (.50) peur l'écetage, cela peur aucune périede de
trois tr be) eu quatre (4) semaines consécutives.

 

a) Ecotage: La preduction des empleyés qui éceterent moins de 3 li-
vres : l'heure sera déduite de la preduction totale, lorsqu'il s'a-
gira d'établir le taux moyen & la livre.

b) Clausages La preduction des employés qui ne feront pas l'équiva-
ent du salaire que représentent 3%livres écetées, sera déduite

de la preductien tetale, peur l'établissement du taux moyen à la
livre.

2= Salaire minimum

feux horaire minimum de $0.30 garanti pendant six (6) semaines s'ap-
prontissage (ou sen équivalent ) peur chaque epératien, eu le salaire
gagné, si oelui-oi dépasse le nimimum garanti.

IV= CONDITIONS SPECIALES

Tout employé travaillant & l'heure, affecté à plus d'une epérutien, eu
affeoté à une opération durant l'été et & une autre durant l'hiver, rece-
vra durant teute l'année le salaire fixé pour l'epération évaluée au plus
haut taux à laquelle il est affecté durant au moins la valeur d'une saisen
(olassage et écetage). Toutefois, l'employé qui passera de l'ouvrage & la
pièoe au travail horaire, ou vice-versa, et l'employé & la pièce qui passe-
ra d'un département & l'autre, soront payés d'après l'échelle ci-dessus,
quel qu'ait été leur salaire antérieur. Cependant, s'il y a diminution de
salaire par tel changement, l'en tiendra cempte de la sénierité.
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